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Plan d'étage du bâtiment de 8 niveaux
Echelle 1:420
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Quelques remarques à propos de la cité de Bienne-Mâche

L'expérience décrite ici appelle diverses remarques
essentielles, toutes relatives à la densité extraordinairement

élevée de l'ensemble.
Une forte concentration d'habitation exige d'être limitée
à un périmètre donné. On ne saurait imaginer sans effroi
que les quartiers avoisinants soient à leur tour construits
pour la même densité. Dans le cas présent, le terrain est
bordé sur une grande longueur par une forêt, ce qui justifie

une certaine hausse de l'indice d'utilisation. Nous ne

savons en revanche pas comment les autorités de la ville
de Bienne ont résolu le problème de l'égalité de traitement

à l'égard des propriétaires des terrains environnants,

ni ce qu'elles feront le jour où un groupe immobilier,
ayant mis la main sur les maisons peu élevées de la

périphérie, exigera le même indice de 1,35! Trop d'expériences

vécues nous démontrent la nécessité pour l'autorité

de s'assurer, lorsqu'elle accorde une telle densité,
d'importantes compensations permettant soit d'indemniser

les voisins, soit de s'assurer les surfaces libres
nécessaires.
Secondement, il est juste de relever que la création d'un
important garage souterrain a permis de pallier dans une

certaine mesure le danger N° 1 de la trop forte densité:
le parcage des voitures sur la voie publique. Malheureusement,

cent voitures sont un chiffre bien faible. Selon un
rapide calcul, c'est plus de six cents voitures que posséderont

bientôt les habitants de la cité; elles occuperont
au bas mot 12 000 m2. Où les trouvera-t-on
Enfin, disons bien haut que seul, ici, l'im mense talent d'un
architecte indiscuté a permis de surmonter la difficulté
quasi insoluble de rendre harmonieux un ensemble
d'une telle densité. Le résultat est là: les immeubles
sont hauts, certes, mais agréablement disposés, variés;
ils ne se portent pas réciproquement ombre, si ce
n'est dans des limites raisonnables; les habitants ne

plongent pas de façon exagérée dans les logements
des autres.
Mais un ensemble réussi n'est pas la règle et le danger
est immense que les architectes médiocres - qui sont en

écrasante majorité- ne se livrent à de semblables opérations

sans prendre aucun des égards qu'a su prendre
Walter Niehus, dont seule la sensibilité a permis que
«Biel-Mett» figure au rang des oeuvres remarquables.

J.-P. Vouga.
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